
m 
hée e t constate que parmi les bleeees, ri y eu t 
sur tout des sergents de ville. 

Pour empêcher de nouveaux désordres, l'a
près-midi, le préfet dut prendre des mesures 
p lus sévère» et plus minutieuses. 

A la sortie, il dut procéder au système 
Tonnu sous le nom dé • nJU'ajfp ». Les ou
vr ie rs qui étaient restés dans la Bourse, mé-
Tx>ntentâk lancèrent des projectiles sur la po
lice. C'est a lors que les agents envahirent la 
Bourse . 

L'enquête a montré que les premiers n'a
vaient pas sabre au clair ; mais les suivants 
dégainèrent sans raison et se livrèrent à des 
sé \ ices éminemment regrettables. 

La préfet de police se défend d'avoir ordon
n é l 'envahissement de la Bourse. 

AT. CavaTd, chargé de faire l'enquête, a 
entendu les ouvriers et la police, il a fait un 
rappor t impartial et qui mérite toute con
fiance. 

M". Cavard estime que l 'envahissement de 
ki Bourse et les incidents subséquents au
ra ien t pu être évités, si le préfet de police, 
-*MOI\ son habitude, n'avajt pas tenu à être 
v-.ur Je» lieux. Il considère comme une faute 
<1 'avoir placé une escouade d'agents à proxi
mi té de ia porte de la Bourse, au lieu d e les 
teni r à une certaine distance. 

Le rapport de M. Cavard constat'1 qoe trois 
personnes prétendent avoir entendu Je com
mandement suivant : « Déblayez le vesti
bule ! » et l'une d'elles l 'attribue au préfet 
«J? police. 

D antre part, les officiers de paix et les 
««mmissaires de police déclarent que cet 
o rd re ne fut pas donné. 

Il n 'a pas été possible de dégager de cas 
témoignages 1 exacte vérité. 

Tous les témoignages peuvent cire discu
tés. Ainsi, un ouvrier, qui avait reçu deux 
caejfjB, de sabre à la tète, a prétendu avoir 
reçu deux coups do revolver. 

M. Cavard est convaincu (Joe l'envahisse
ment de lu Bourse ne fut pas ordonné par M. 
l a p i n e : ce fut un acte spontané des sergents 
«le ville. 

Il blâme énergiquement cet acte, ainsi que 
M M des agents qui ont dég' i tné et se sont 
l ivrés ft la violence, si los auteurs de ces 

•'lient connus, il les 'uirai t déjà frap
pas : mata l'enquête n'a n-as pu les faire con
naître. . . 

I." ministre blâme 1<*. campagne dirigée 
contre la pivfeetme de. poiico par les mem
b re s du Comité d'actkjti. Il dénonce l'afficne 
phacnrdér> par eeux-ci contre lui. Pans cette 
affiche le présida nt du Conseil est traité d'as-

n, et \f. Lépino de son exécuteur des 
hautes-<Tuvres. 

et -s odieuses aecoaattoTW, 
! m l de 'es qualifier 

de véritable* fous i .t de n'attacher aucune 
emotgM :ges. 

I.<• ministre ajout e qu'après1 l 'intervention 
ri-- M. Bintter, ;i df *t se « f e n d r a contre les 
approbations Visne-ctes des nationalistes qui. 
«H eoneefl ir'nnir'.^.a!. ont affecte do prendre 
1» préfet ^ip police cous leur protection. Je 

y.ivaineu, d"t-.l. que la conscience du 
J" '-'\ de police s'est révoltée contre leurs 

J>i' idoyerm 
L'orateur attrait seulement voulu voi- M. 

Lépine, lorsque 1»?? nationalistes accusaient 
le ministre de l 'intérieur de s'abriter derriè-
jo aass .-ubor.lorvrvés, sa lever de son banc et 
même BOrth" «le la salle des séances en .-igné 
de protestation. 

Le ministre ajoute que les syndicats se 
trompent quand ils semblent eonsidéspr la 
Htaum du Travail comme un asile pour eux. 

La Bourse du Travail est , comme la 
Bourse des valeurs., comme '.a Bourse du 
commerce, un lieu où les syndicats ont des 
Bureaux : mais eiie ne tour appart ient pas 

•isivement, elle es t ouver te à. tout le 
monde. 

Le président du Cr>rr=ei) formlne en disant 
nue |e gouvernement a Te 3evoir de mainte
n i r Pordr ! pal tous ; ma i s il veillera à ce que 
la police remplisse; son manda t avec pru-
djerio». tact et modération. C'est dans ces con-
dl'icni- <PIT! «'aitorriern à faire appliquer les 
to.s. Applaudis.se-ments. ) 

Discours de M. Ferrette 
M. FERRETTE dit que M. Combes n'a pas 

répondu à cette question nettement posée : 
Quais sont )e-s responsables de l'envahisse
ment de la Bourse du travail .' 

Autrefois, lors de l'affaire d* Fourmies. M. 
CotrStmna couvrait ouvertement, ses subor
donnes. Aujourd'hui. M. Combes apporte des 
théories qui consti tuent une véritable anar
chie. 

AI. Combes dit que *ie préfet de police n 'a 
pas ordonné I'envahistsernerit de la Bourse ; 
mais il ajoute que le préfet a si peu d'auto
rité sur ses agents qu'il n a pu empêcher c?t 
envahissement. 

Il y a une question plus hante posée p a r 
5f Sembat : c'est cei'e û/- la liberté de réu-
j nor i . 

L'orateur rappelle les ineidents de 1893 et 
la 1er mature de la Bourse cru travail par M. 
Ch. Dupuy. o n protestait alors contre l'at-
teinfc portée ù la liberté df réunion, et ce 
ri étaient pas seulement les socialistes, c'était 
aussi M. Henri Bri.-son. 

Il s'agit de savoir si la liberié de réunion 
•sera respectée et si le gouvernement sera 
•responsable lorsqu il a u r a fait envai.ir la 
Bourse du travail ou un domicile prive. 

I N C I D E N T 
M. SEMQAT veut reir.onter à la lribune : 

triai- M. Uoutard réclartie la parole. 
' n e d ngage ,.ntre eux. 
M. SKMBAT maintient qui l a demandé la 

parole le premier. 
M. BOL TARD dit : — S'J y a, un menteur. 

C'est vous. 
M SE.MBAT. — .le répondrai aux injures ! 

de M. Boulard sur un autre te rrain 
M. LE PRESIDENT dit qi>.e deux députés 

peuvent de bonne foi c ro i re avoir réclamé 
les premiers la parole. 11 demande à être 
autorise a supprimer l'inc/'.dent. 

Discours de Sembat 
M. SKAIBAT. — Revenons aux affaires 

publiques. 
L orateur constate qu e l'enquête ordonnée 

p a r M. Cor »s n a p as été complète, que 
Beaucoup de noms r ,'ont pas été entendus, 
que par conséquent, il n'est pas étonnant 
!LU-i l e s resï*m.sabi!ii es n'aient pas pu être 
établies. r r 

Il remercie M. Co> nbes d'avoir bien voulu 
raconnaitre qu il v avait eu (tes scènes de 
sauvagerie; mais M faut une sanction. M. 
•épine a ose écrin j dans un rapport au mi

nistère : K .1 ordonr ,ai alors des «p résa i l l e s », 
'•} vous vous étor mez que lesTnembres du 
i.omité d action ' /ous rendent responsables 
en mémt temps que lui ! 

Des paroles fie peuvent plus nous sat is
faire, n rio»,s faut des actes. 

L * d i * i/.ssion est cigdse. 
LF.S ORDRES DO JOUR 

M. LK PRESIDENT annonce qu i ! a reçu 
•in oi/tjre <iu jour motivé, signé de M. Coû
t a n t et dr* pkisietirs autres députés socia
listes. 

Il • re ro également de M. Ferret te une 
demande d'ordre du jour pur et simple. 

M. FJ5BRJBTTK dit qu'il a demandé l'ordre 
du joui' pur et simple, parce que, le gouver
nement n'ayant, voulri prendre a u c m e res
ponsabilité, la 'Cham>jre ne doit pas se subs
t i tuer a lui. 

M. LE PRKSIOP.NT. — L'ordre du ^our 
pu r et simpU» a 1». pr ior i t*; je le mats aux 
,VOIX. 

-M. Ch. RKNOFST et divers autres mem-
brea de l'oppasil/ o a réclament l'avis du gou
vernement . 

M. COMBES ne leur répond pas . 
L** ste ' iu/ i a kteu au milieu d une agitation 

extrac,r,iinai.rei 

loi, nolamment sur las jarimes a la culture 
du chanvre et du lin et sur l 'hydraulique des 
cours d'eau non navigables. 

Suspension de Séance 
La séance est suspendue à 4 heures 50. 
Les députés se répandent dans les cou

loirs et se livrent a des conversations très 
animées, parfois violentes. A gauche, on re
proche à M. Combes d'avoir manqué d« net
teté. « Il devuit, dit-on, débaïquer carrément 
M. Lapine. » 

Reprise de la Séance 
La Séance est reprise a 5 heures 25. 
M. LE PRESIDENT fait connaître le résul

tat du scrutin sur l'ordre du jour pur et sim
ple. 

L'ordre du:. jour pur et simple est adopté 
par 36'J voix contre 126 

M. SEMHAT propose une motion invitant 
le gouvernement à faire respecter les lois. 

L'ordre du jour pur et simple qui vient 
d'être voté, dit-il, n 'a pas sufiisamment dé
gagé les intentions de la Chambre. 

M. Combes, président du Conseil, a dit, 
en terminant son discours, tout à l'heure, 
qu'il déclarait s'engager à veilier à ce que 
la loi reste désormais dans les strictes limi
tes qui lui sont fixé.js. 

Il reconnaît volontiers que la loi n 'a pas 
été observée dans l 'envahissement de la 
Bourse du travail. 

Il a cherché ù dégager la vérité des faits. 
Tel a été le but de lenquêle ; il a indiqué 
qu'il lui avait été impossible d'établir les 
responsabilités, mais le fait brutal reste. 

L'envahissement de la Bourse s'est pro
duit d'une manière violente et illégale. Si au
paravant on l'avait saisi d'un fait illégal, il 
l'aurait qualifié en conséquence, mais c'est 
le seul qui lui ait été signalé. Applaudisse
ments d uauclie.) 

Nouvelle intervention de M. Ribot 
' M . RIBOT dit qu'il éiait décidé' à voter 

l'ordre du jour qu'aurait accepté le gouver
nement, s'il avait couvert ses fonctionnaires. 

y u a n d on est au gouvernement, on n'a 
pas le .droit de se dérober, ou bien de frapper 
des agents quand on croit qu'ils n'ont pas 
fait leur devoir : ou bien on les maintient, 
ou bien on a le courage, que la Constitution 
vous impose, de les défendra. (Vifs applau-
dissi-meuts au centre et à droite.) 

H n'y a plus de gouvernement dans un 
pays si on laisse s'y établir de pareilles pra
tiques. 

Le Président du Conseil a eu cette posture 
un peu Humiliée de ne pas trouver un seul 
mot aux obseï valions faites. 

L'ordre du jour pur et simple, ri' 
M. Perrette esl une inj • %• poai vous et rous 

.:. ; ar w> r* .-.-
lence. 

Quand un gouvernement en est la, il n'a 
plus l'activité morale dont il a besoin pour 
représenter le pays. (Appimulissements sur 

i Sembat vent que le gou-
• » ice. 

Que ie gouvernement s . • , ment. 
(ApplaiHtisscment nu <•"titre ri à étroite.) 

M. RIB< >T. — Si la a>> iveirveinent na le fait 
dire i]-,ie .s'il y a des mi-

nis;.r.' " gou
vernement. 

La droite et le . . Président 
du Conseil : — 

Mais .M. Combes re.^le topassiMe à son 
banc. 

Lit: PRESIDENT. — J'avertis la Cliambre 
•.i ds M. Rrîsbnt a 

été complété par cette formule . . ht repou-.se 
Jo>r.tv> (Kiioriction. » 

.'un ordre du jour 
ainsi conçu a été dé; 

— ii La Chambre, prenant acte de? 
rations du gouvernement... 'fttres et inler-
nesSJDMJ ù droite et an c.u 

II oit que de leur coté MM. DEVILLE et 
MAUJAN ont déposé un oïdie du jour ainsi 
conçu : 

— > La Chambre, confiante dans le gou
vernement, et prenant • 

•notions ù droite et nu centre.) 
M. QOMBBS. — .le ferai 'rtjserver que 

j'ai si bien Cnt des iterhlnSUBns. que M. Ui-
bot m'a répondu ! 

Plusieurs membres demandent l'ordre du 
jour pur et simple. 

M. DU PERR1LR DE LARSAN.— Mais l'or
dre du jour pur et S:rnpJe avajit '-\e voté, il 
n'y a pas lieu de voter un autre ordre du 
jour. 

M. COMBE?. —.J'.ii fait moi-mém,:- remar
quer à M. S :, projet de résolu
tion p. • un débat qu 
blait clo- par l'ordre du jour pur et simple, 
mais, en présenoe de nombreux préce 
je n'ai pas cru devo.r supprimer la proposi
tion. 

Il invrle la Chambre a réfléchir sur les pro
cédés qui l'invitent à remettre en cause une 
affejre qui est 3éj7i jugée. 

Néanmoins, 71 s est constitue un ncmvessj 
débat et c est le droit de la Chambre de le 
olore par un vote. 

On passe au voie sn r l'ordre du jour. Le 
scrutin donne lieu à pointage ; ce scrutin a 
lieu a u milieu d 

Finalement, l'ordre du jour pur et simple 
est adopté par 295 voix contre 234. 

(V;f^ applaudissements à g mette.] 
Dernière manœuvre 

L'opposition se .^enfant battue, ju r le meil
leur des terrains qu elle ait pu trouver. M. 
Gauthier (de Qngny), essaie de te repêcher. 

11 ne S'étonne pas du vote qui v.ent d'être 
érni-;. après les décfa'rations faites par le 
président du Conseil qui a pu rassurer un 
certain nombre de membres de la Chambre 

j sur le sort de M. Lépine, mais la question 
! n'est pas là. 

L'interpellation avait, élé classée par un 
ordre du jour pur et simjile et la proposition 
de résolution de M. Sembat pouv 
doute rouvrir un débat, m-uis à la condition 

- par la déclaration d'urgence et le 
vote d" la discussion immédiate. 

L'orateur prend acte de cette procédure et 
constate que chaque fois- oue la minorité a 
été battue, elle peut rouvrir u n , d é b a t Elle 
en usera. (Applaudissements à droite.) 

M. BBTSSON. — En principe, un rappel 
au règlement devrait se produire au moment 
oii l'on croit que le règlement va être violé. 
Sur la question elle-même, le président a 
donné son opinion à !a Chambre en ex
primant tout à l'heure les désirs que des pro
cédés pareils ne .se. renouvellent plirs. M. 
Gauthier de Clagny exprime un dé9ir inver
se. La Chambre a 'une commission de règle
ment. Elle choisira. 

L'incident est clos. 
La séance est levée à G heures 45. 
Séance lundi a deux heures pour le débat 

sur les chemins de fer. 

Après la Séance 
(D'un correspondant/ 

L'agitation a été très vive, à un moment 
donné, au cours de la séance. 

Le vote était commencé et, déià, on avait 
pu voir un certain nombre de membres de la 
majorité jeter dans l'urne des bulletins bleus, 
quand MM. Sarrien et Dujardin-Beaumetz, dé-
lég-oés du comité de la grauche radicale, vin
rent demander au président an conseil de 
leur déclarer formellement si M. Lépine serait 
maintenu à la préfecture de police ? 

M. Dujardin-Beaumetz ajouta que selon hii 
le succès des réformes radicales ne pouvait 
être assuré que par ïe maintien de l'ordre pu
blic. 

M. Combes répondit qu il ne pouvait pas y 
avoir de doute. Ses déclarations devaient être 
interprétées comme le maintien de M. Lépine 
à la préfectuTe de police. 

MM. Sarrien et Dujardin-Beaumetz prévin-

gues de la gfauche radicale, qui se décidèrent 
à voter l'ordre du jour de confiance. 

Précédemment, M. Combes avait fait les 
mêmes déclarations à M. Etienne, de l'Union 
Démocratique. 

1' » 

Avant la Séance 
Paris, 15 janvier. — Les alliés cléricaux et 

nationalistes sont fort heureux de l'échec de 
M. Cazot à la questure. TU considèrent cet in
cident comme une victoire. C'est avouer 
qu'ils se contentent de peu. 

Les couloirs ne sont pas toutefois extraor-
dinairement animést 

De ci, de là, on potine, m a i s dès conversa
tions que nous recueillons, il • • ulte claire
ment que le cabinet Combes n'a nullement 
perdu la confiance de la inajoriié sénatoriale. 

E. R. 

L a S é a n c 
La séance, ouverte a trois heures, est pré

sidée par M. Fallières. 

Discours de M. Fallières 
M. Fallières prend possession du fauteuil 

présidentiel et prononce le discours suivant : 
Messieurs et chers collègues, 

En me maintenant, une fois de plus, an 
fauteuil, vous m'avez fait un honneur qui 
me louçl e profondément J 'avais hâte de 
vous en exprimer ma très vive et très défé
rente reconnaissance. 

me sont d 'autant plus pré
cieux qu'il m apparaît 'comment me trompe-
rais-je après le scrutin d'hier ?} que votre 
confiance ne va pas sans votre sympathie. 

Combien l'une et l 'autre seraient pour me 
soutenir dans l'a ment des devoirs 
de ma ch poids ri" s'en, trouvait 
d'autant plus naturellement allégé, que, tous 
ici, nous avons phjs de respect pour les per
sonnes et plus de tolérance pour les opinions 
qui ne sont pas les nôtres. 

s-nous pas A nous féliciter de voir 
sussions, si qu'elles 

soient quelquefois, ne • écarter jeûnais de ses 
bienséances, qui sont la parure de 
comme les fortes pensées sout 1 iniu même 
du discours. 

lent de finir a vu se dérouler 
à notre tribun" de retentissants débats. 

.]• ts plus dignes dc-s patriotiques 
• --emblée et de l'impa

tiente attention du pays que la réduction 
.1'iK.nient et la gestion des deniers 

de l'EI 
A les ti-ni'fer avec la hauteur de vues rpe 

• 

tour, revêtu l.'s Formes les plus variées et 

' 
••-s de tout ce .me l art da 

d'éclat et de charme à 
...... ,>ni.- i t d i savoir, è l'em-

• !. et a la gr.V -
Les d e n i e r s erf.,rti- : 

. |s condamnation d'une pra-
irxIéferKir.ble. qui .avait 

• Je ce qui n'aurait dû 
être qu'ui 

mes provisoires avoir 
"il «m temps et met

tre tout à 
">s=e des rx". 

ndfvidus. 
Leur vulgarité peu* j -ourire ; 

n'a-t-e!le pas 
pour effets cerl 
de fortifier la confiance et de consolider le 

Pin ouvrant infailliblement la voi.' aux éco
nomies nécessaires ainsi qu'a, l'emploi judi
cieux des ivs-^wirees. le retour défln 
hnbitudes. depuis trop lonirtemp? abandon

na lé«ista-
te'.ir, qui ne se dissimule pa-s que l'heure 
est venue de pourvoir A des dép-> 

h'ent !»s 
• in sorl pins .te ewa 

la vi<v 
Ti on e = t •" • entre autres qui va faire l'.->h-

e'est belle 
que réclai ' >>ds. aux 

•: Incurables néeec 
Ce u'e • '>-at qu'il tant 

que U Révolution, qui • posé les principes 
; . premier rang des oMI-

. - <1" la soeléfé. 
• du raenple et l'organisation 

de l'Ai • "t.mé-. 
Il examinera, avec la volonté d'aboutir 

Chambre 
! ne flat

tera je m . • ; ' '1 est ja
loux de mériter la e.-.• I len, par 

. que. si e|p. peut compter sur sa 
vigilance et sa f< rmeté pour la <: 

ta mesures d'ordre eoeial rnil se ré
clament • s de justice ou 

,]P ci^ ;s répondre au sentiment unanime 
•i nos meilleurs 

.remere1"-. 
bureau d'âge. Aucun d'eux, feu suis sur. ne 
s'oiffensera si je dis oue nos pensées se por
tent plus partieulièrement vers l.n 
président notre éminent collègue M. Wal
lon. 

son Incomparable vtelltease ne mérite-t
elle pas : sdmirati m autant 
Pour cette robuste rwifure. Pactivité intellec
tuelle n'a pas encore eennu de déelin. Pour 
cette haute conscience, le sentiment du de
voir oui-vit dans la jilus toocflinte •5imr>,'v:té 
à b.ut^s les épreuves du temps. (Vifs applau-
<|is.sem"nti) 

Le Sénat s'ajourne à mardi trois s M M 
pcoir la disen.s.sion de la proposition de loi 
sur les bureaux de ptaessneM 

Mardi W. discussion sur l'emprunt de 200 
millions du département de la Seine. 

L,i -éanee c.,t levé>. 

Nouvelles Poljtjqae 
Il l'a formé des membres mên 
saicn»t ie bureau 

LA GAUCHE RADICALE SOCIALISTE 
Le nouveau groupe dit • gauche radicale 
- liste • a constitué son bureau aujourd'hui. 

Qui compo-
„ . „ , . . . . . groupe radical socialiste 
avant la scission, a savoir: M. Bienvenu Mar
tin président. ; MM. Mas et Lajferre, vic<^ 
présidents; M. Sarraut, secrétaire; M Paiot 
questeur. ' ' > 

W^genS " C°nStaté QU"a c«*tai« d^à 

Sa,si de la demande d'entretien formée par 
les membres restants de l'ancien groupe il 
a charge son président et trois membres, MM. 
Maujan Gouzy et Vazeilles de s'entretenir avec 
leurs délègues. 

IVdoivent se borner a déclarer que le nou
v e l groupe est const.tué et prêt à accueillir, 
après examen, les adhésions de ceux qui non 
pas encore demandé leur inscription Mais ils 
estiment que la reconstitution pure et simple 
d i 1 ancien groupe n est pas désirable. 

INCIDENT BOUTARD-SEMBAT 
M. Boutait, député de Saint-Yrieux-la-Per-

che, s étam trouvé offensé par une interruption 
dédaigneuse et désobligeante de M Marcel 
Sembat, lui a dépêché deux de ses amis 

Une rencontre a été jugée nécessaire 
Elle aura lieu samedi matin. 
Voici ce qui a donné lieu à ce regrettable 

incident : 
Sembat voulait remonter à la tribune 

/> donna beri à pointage. I MM. Sarrien et Dujardin-Beaumetz prévu»- l M . « I P ™ voulait remonter a la tribune I monde mort et que, anoi.;e, eue avan, vouiu, i femmes si la "tête de Debruycker lie rouie pas 
«J, M O L C T A O T désosa divers projets d e j ^ e a t aussitôt de cc«o déclaration leurs coiéV 1 lorsau a s est rencontré au pied do, 1 'es«»\»erX à cause de ses patrons et de ses pareots , lai- { dans le panier a son. 

avec M. Boutard ; le député radical soriabste 
fit remarquer que c'était son tour : *3'»i de
mandé la parole •. 

— Vous ne dites pas la vérité, dit M. Sem
bat. 

— S'il y a un menteur, dit M. Boudard, ce 
n'est pas moi. 

D où l'échange de témoins. 
L'ENQUETE SUR L'IKUUSTRTE TEXTILE 

Paris, i s janvier — La commission d'en
quête sur Tindustrie textile a établi comme 
suit son itinéraire pour les quatre premiers 
jours de la semaine prochaine : 

Lundi 18 janvier, Armentières ; mardi ig, 
Roubaix ; jeudi 21, Tourcoing. 

Les matinées seront consacrées à la visite 
des établissements industriels et les après-
midi aux auditions. 

La France et le Siam 
Londres, 15 janvier. — Une note communi

quée aux journaux dit : 
« On peut s attendre, à la signature, à bref 

délai, du nouveau traité franco siamois, qui 
tranchera la principale question qui divise les 
deux gouvernements. 

> Le nouvel accord est actuellement l'objet 
de négociations directes et parfaitement ami
cales, qui confirmera et consignera, avec cer
taines modifications, la convention de 1902, 
qui ne fut pas ratifiée par la France. 

> On croit savoir qu'il traitera de l'évacuation 
de Chantaboun. 

» Il y a aiu.si tout lieu d'espérer qu'avec la 
signature du trait" les relations des deux gou-
vrrnements rodevicudrtmt parfaitement ami
cales. » 

T R O I S I W / T T E L O T S N O Y E S 

J> llatrr. iô {anvier. — Trois rr. 
I i'j. qiu est actiielleun a; à Tan-

car\ 1 •. • 
leur breveté Guillemet et. le quar t ie rmaî t re , 
le mécanicien GuUlemaret Clairon -
bés dans le bassin, mercredi suir, et s'y sont 
no v es. 

lis regagnaient leur bord et ont été trom-

Leurs cuduvies ont été reSiou 
manu. 

LES PORTS FRANCS 

er la 

Paris, f j foncier. — La cjommi 
MSopté le rapport 

de M. Chaumié sur le projet oe. •-

La c 

A la recl.erche de la « Vienne » 

r.re%!. 15 janvier. — T > Ciii'-

Un 

Thérèse l iumbcrl ù Paris 
raris-. I '. 

.. dit un mot pendant le 

• Humbert doit comparaître le 2H 
'.•vaut In chambre de« flpj>ets for-

' 
• 

en dénonciation 
M. Cat-

• par '.a 

La grève des ouvriers agricoles 
I r 

-
tions. De. 

aterdisast tout Ua\ai i 
.. la \ . e. 

listrfbuer. 
aux gié-

vi^leSj e . - [r, Us parcourent les 
v h pures -

à la mail environ.1,500 
. bôtel Ue *ii!e. 

•s prfBci-
• l 'international- «t de 

i ... des1 01-
i.uiiée. Le 

Le Canada et l'Allemagne 
Ottau a, /i j 1er. — 1 • 

•> d enta
mer des n i vue d'améliorer les 

le Can.ida et 

Faits Divers 
HORS RÉGION 

Un enfant décapité 
Horrible infanticide. — Pour cacher sa faute. 

— Le cynisme d'une jeune servante . — À 
l'Hôtel-Dieu. 

Parie, lô janvier. — Ma B..., fraitier, de
meurant. 96, rue du Temple, avai t depuis 
quelque temps à son service une jeune ser
vante, Yvonne Nicoiaa, âyée de d;.x-neul ans, 
originaire du départenaenj des Cotes-du-
Nord. Elle avait été placée chez lui par les 
soeurs de la rue de Vaugtrard. Hier matin, à 
neuf heure-;, Yvonne se sentant, ôit-elle, pri
se d'un malaise subit, demanda à quitter la 
boutique et alla se reposer chez Mme T..., 
belle-soeur du fruitier, où elle couche d'habi-
tude, S, rue Simon-le-Kranc, 

Vers dix heur..s. Mme B... ailfl voir com
ment allait sa domestique. Elle é tai t accom-
pagnée du docteur Pescbeax. i.-.ieu que la 
malade ne voulût pas examiner 
par le médecin, ce dernier n'eut pas de peine 
à s'apercevoir que la domestique était sur 
le point d accoucher. Cependant, ne voulant 
pas insister pour donner des soins qu'on re
fus ut. il partit. 

Quelques instants plus tardi, la fille de 
Mme B..., à son tour, monta il la chambre 
occupée par Yvonne Nicolas. La malade était 
couchée mais des traces de 9?ing se voyaient 
sur le plancher, fes meubles e t les objets de 
literie. Pressée de questions, la jeune fille 
avoua qu'elle venait de mettre au monde 
un enfant du sexe féminin et qu'elle lui avait 
coupé la tête. Elle ajouta que. la tête jetée 
dans les cabinets d'aisanoes. elle avai t placé 
le cadavre de l'enfant dane un panier déposé 
près du lit. 

Elle affirma que l'enfant était venu au 
monde mort et que, affolée, elle avai t voulu. 

re disparaître les traces 3e sa faute. On a 
retrouvé dans la chambre un couteau de cui
sine et des ciseaux maculés de setag dont 
la malheureuse s'est servie pour 1 horrible 
opération. 

Le petit corps qui pèse 1 kil. 950 a été porté 
à la morgue, ou l'autopsie qu? en sera prati
quée établira si l'enfant est né viable ou si, 
comme le prétend Yvonne Nicolas, elle n 'a 
mis au monde qu'un enfant mort. La servan
te criminelle a été conduite à motel-Dieu, 
où M. Picot, commissaire de police, est allé 
l'interroger. 

Elle restera dans cet établissement à la dis
position du magistrat. 

Viclime de sa belle-mère 
Un gendre placide. — Sur la rue. — Som

bre désespoir. — Chez le commissaire. — 
Le repos dans la mort I 
Paris , 15 janvier. — Propre à rien, fai

néant ; Quand donc dilbcirrasermi vcuni mu 
lilie de votre présence ? 

C est en ces larmes que, pour la millième 
fois pe ni ê tre depuis son mariage, la belle-
mère de M. 11..., courtier en parfurnerie, 
admonestait hier soir son gendre en le met
tant à la porte du logement occupé par le 
ménage, rue du Terrier, à Virioeimes. 

De nature plaotoe, M. H..., quand il sen
tait gronder forage suspendu sur sa tête, 
se oontentait banituaUemesl de prendre son 
chapeau et son pardessus et de M rendre 
dans nu débit d i OÙ il attendait 
patiemmeal que •-. oalme, revenu d 

lui permit de reprendre Uaiiquitle-
ment .su pRlie au hr. 

r, déjà, mal disposé par une 
- iufructiieu.-. 

sous la pluie, l'infortuné courtier jugea que 
• et il s'en alla conter 

' JIIOS au nnnrrùsssirr de patios. M. 
Rousselot, 

voir écoulé ses do l éancs . le mn-
: i n'exhorter le malheureux 

mari à .... . a à s'affranchir da la 
présenoe quotidienne de sa farouche belle-
m ê r \ 

— Je ne le puis ! s'exclama le pauvre gen-
d;-e. M'i femme ne veut pas quitter 

p !it me souffrir, 
Cen est trop ! Je 

Et, su M. II... partit en cla
quant la porte et rentra chez lui. 
lieu de monter à son appartement, il descen
dit direct oare et hier mata i on 

"il avait enfla liouvô un. remède ù ses 
maux. 

Est-il besoin de dire ejue la justice ne • 'ar
rêtera pas à ces racontars saugrenus qui 
ont leur source dans l'inimitié de quelques 
personnes el dans les regrettables tendances 
de la foule a exagérer tous les événements. 

Ce qui est plus sérieux, c est, ainsi que 
nous l'avons dit hier, l'enquête minutieuse, 
particulièrement prudente et adroite, menée 
par M. Maître et les agents de la sûreté. 

En effet, le commissaire de police de Lens 
a établi depuis quelque temps que Debruyc-
ker avai t fait des acbaU considérables à 
une vente aux enchères do fonds de com
merce Petithette, fait en mars 1902, c'est» 
à-dire un mois après l 'assassinat de la veuvl 
Vaiais. 

D'autres achats plus importants encore 
fuient faits par lui à la vente du fonds de 
la malheureuse mercière, au mois de mai 
de- la même année, et au Petit Louvre, de 
Lens. Tous ces achats furent payés comp
tant, alors que lu maîtresse de Debruycker 
a avancé l'avoir « lâché » en empruntant jus
qu'à son dernier sou. 

L'argent dont disposait Debruycker est-il 
Je produit du crime ou des différents vois 
dont l'ouvrier mineur aura & répondre de
vant la justice. 

Les livres de logeur de Debruycker ont 
été saisis et il est fort probable qu ils seront 
soumis a l'examen d'un expert en écritures 
qui dira si le billet laissé par l'assassin a 
rôle du cadavre de la veuvs Valais est bien 
de. iit main de Debruycker. 

Notre journal rembourse 
chaque jpur 0 fr. 20 centimes 
à tous ses lecteurs. 

(Lire le numéro de dimanche) 

DANS LA RÉGION 

Le scandale d'ilellcinmcs 
' Loire de M. Krebs. — Déclarations 

de ls.ad.jme Houtre. — L'enquête conti
nue. 

iirraî, commissaire de police du S"* 
••nient, à qui M. Vivier 4ee 

lêto sur l'affaire Houtre, a en-
terdu hi-r M. Krebs, maire d'Hellenunes. 

M. Kn- • avoir reçu ia visité de 
Mme Houtre, qui se plaignait que ^JD mari 
fût devenu subitement fou. 

ai a raconté une scène qui se serait 
produite la vrille et au cours de laquelle Hou
tre aurait donné des surnes non équivoques 
d'aliénation mentale. 

< Pour un motif futile, il aurait saisi une 
• t aurait menacé sa femme 

• • riamber avec toute sa boutique. 
a Mme Houtre aurait essaye de calmer son 

mari par tous les moyens, mais se voyant en 
er, eiie aurait recouru à un 

" ~sT'Que. bien que peu usité. Elle 
mi aurai: jeti une poignée de poivre dans les 
yeux.» 

M. Krebs informa Mme Houtre que l'arrêté 
B ne pouvait êfe pris 

que si un certificat de' médecin en démontrait 
la néec-

Mme Houtre eut recours alors 1 M. le doc
teur Huart qui délivra — après avoii vu Hou
tre — le certificat suivant : 

Je soussigné, docteur en médecine, dé
clare que le sieur Houtre, Henri, est atteint de 
trcubles mentaux qui le rendent dangereux 

,1 vuisir.ige. 
Il y a lieu de le faire entrer d'urgence à 

• 

Ilei.emmes, le 7 janvier 1004. 
Signé : Docteur HUART. 

Vu : Le Maire, 
KRKBS. 

If. Kr.;!-5 a reconnu avoir rédigé la dépêche 
q-ii mu» Je il Houtre à Lilie; quant à ML le 

: . .ar t , il n'a pas encore été entendu 
par M. Cucherat. 

".«utre s'est réfugiée, comme nous 
' hier, chei sa belle-sœur, qui habite 

•:u-Barceul. 

m morte M la roule à ht] 
Nouveaux détails. — Identité établie 

tll que ie corps d'une femme 
inconnue avait été trouvé sur la roule près 

1 de La Buissièie. 
recevons a t e sujet des nouveaux 

dél.nls : 
Lundi, une vieille femme, ia re 

Chaux, d'Ourton. était \;;IHH 
ftux bureaux de la Compagnie des mines ia 

n à laquelle' elle a droit, 
i 1 journée el trouva sans 
1 d'absorber plusieurs 

mations. • Ue fut rencontrée titu
bant et Culbutant, escortée d'une bande de 
gamins qui s'égayaient de son état. 

Mardi matin, ia malheureuse femme fut 
morte sur la route de l'Avolleville 

à Ma..es. N'ayant probablement pu retrou-
mte (il un Ion. eue se sein 

sera tombée épuisée sur le sol où l'aura frap-
congestion occasionnée par le froid 

et l'alcool. 
La veuve Michaus a plusieurs enfants ha

bitant Ourton. tous mariés. Klle possédait 
une maison don! elle touchait le revenu via
ger : elle, n était donc pas dans la misère : 
mais on lui connaissait la fôeli.euse habilude 
de lever le coude : son intempérance devait 
lui coûter la vie. 

Le crime du Gantin à Lens 
Nouveaux détails. — Vive émotion 

dans le public. 
La nouvelle de l'arrestation de l'auteur 

ùe l'assassinat de la mercière du 
Cantin, Mine veuve Valais, a produit à Lens 
une grosse émotion. 

De la rue de Flandre, où le crime fut com
mis, il y a deux ans, et où habitait le mineur 
Debruycker, les commentaires allaient un 
train écbevelé. L'affaire semblait dater 
d'hier, tant les commères, jeunes et vieilles, 
donnaient des détails aussi intéressants qu'i
nédits sur la manière de vivre et les vices 
du prétendu assassin. 

Ce ne sera pas la faute de quelques bonnes 

Horrible accident à Dechy 
Sur le carreau d'une fos^e. — Une fillette 

tamponnée et écrasée par une locomo
tive. 
Décidément les fosses de Dechy et de Gués-

nain, des mines d Aniche, sont à l'ordre du1 

jour. Voici encore un accident mortel qui vient 
d" s y produire, drns des circonstances parti
culièrement horribles. 

Une fillette de 15 ans 1/2, la jeune Marie 
Bîasselle, demeurant à Sinj cité Sainte-Barbe, 
chez ses parents, et travaillant comme trieuse 
a la fosse Dechy, se disposait à quitter le car
reau de ia fosse, sa besogne terminée, jeiadi 
soir, vers quatre heures et demie. Pour jra-
guer quelques minutes sur le trajet qu'il lui 
fallait faire pour rentrer chez elle, la jeune 
fille s'avisa de traverser la voie un peu avant 
le passage à niveau de la rue de la Motte. M 
ce moment arrivât une rame de wagons urée 
par une locomotive. 

La malheureuse enfant ne s'en aperçut pas 
e: se trouva brusquement tamponnée par la! 
machine, et les wagons qui suivaient la. rédui' 
sirent en bouillie. 

Les restes informes de ia victime ont été 
e soir même, au domicile des 

p..rents Point n'est be-oin de décrire la de.se» 
iation de ces pauvres gens. 

Palmes académiques 
La s?ccnde promotion d'officiers de lin5* 

d acaicmie est parue i 
de \endredi. 

' nommés : 
—rs de ^instruction publique. — MM. 

Aubanei, secrétaire générai de la prétectuxe 
; i : D regnaucourt, président de ia délé

gation cantonale à Hazebrouck ; Paul, premier 
i appel de Douai ; Sire»-

..-.rmacien a Boulogne-sur-Mer. 
Officiers d académie. —- M.M. Bauteignie, 

d arrjndissement à Berlaimont ; 
Bau\e. délégué cantonal à Courrières ; Bau-
vin, vice-président de i Association des ingé« 

industriel du Nord, & Fr 
ves-Lilie ; Bienaimé, crnseiller d'arrondisse» 
ment, adjoint au matte d'Aire-sur-la-Lys ; 
Brasseur, .mce de paix à Casse! ; Cuisset, vé
rificateur des po.Us et mesures à Valenciett-
nes ; Daubresse, adjoint au maire de Caxvin ; 
Derot. industrie* k Meurcbin ; Devdier*. «ans-
chef de bureau à la sous-préfecture de Casa* 
brai ; Façon, chef de musique à Locon. 

MM. Gripois, directeur de l'Ecole nationale] 
d-e musique de Bou:ogne-sur-Mer j Hembise, 
membre de la commission de tir de Frévent; 
Laheyne, déiégué cantonai à Arques ; le doc
teur Lardcmer, adjoint au maire d'Auxi-le>-
Château : Poulain, déiég-né cantonal à Denain ; 
Rogie, président-fondateur du syndicat r ég i* 

il de ' 'lad* à Lille. 

Dernière 
Heure 

La» VOTES DES DEPUTES tt» la RECIOM 

Paria, • tr. — Voici comment se sont re» 
-,;utes da .Nord et du Pas-de-

! S ir rertfrt rfu icu'- reir et simple. 
lé Nord . MM. Deieiy et iSeile ont TOW 

et Lemlre se sont abstenue» 
MM. Defootaine aient absents. 

ont voté pour. 
- - . MM. J..nnart. Basly et 
\1. Un.enun a. voté contre 

- autres dépulés pour. 
et De ville : 

h Î k \Wi1 : M\t\ Cardon. Defontaine étaient 
MM. finnois. Gochin, 

Bonté. Groussot, 
le Montalembert; Lemire et Plichon vote-
•lire. 

Tous les autres ont volé pour. 
I 1 Baslv. Jonnart el 

Rose étaient absenls. MM. Auam. Bcharel, Ribot, 
lèrcnt contre. a, 

•Ter* pour. 

LE CONFLIT RUSSO JAPONAIS 

-Pélerrbourt], 15 janvier. — Sous l'h* 
ie des déclarations faites par la lé̂  

sbourg. on dit que 
des nouvelles plus rassurantes arrivent de l'e-

. il qu'on obtiendra) 
•mm pacifique du conflit russo-japonais. 

•nniifr. — Suivant une note offf>-
.11 japonaise a 

eu ties reii-eiiiïieiiieiits coflapleineateirae au sujet 
de l'arrêt da départ des vapeura partant au Ja< 
pon. 

La Compagnie de navigation japonaise con» 
prend environ Su unités d '̂iil une cinquantaine 
pourraient être d'une grande utilité en cas de 
guerre. 

Le Japon affecte déjà deux des navires les ptue 
rapides de la Compagnie dans ie but évadent de 
lea employer cjmine. avisos. 

SINISTRE TROUVAILLE 

Paris, <J jant 1er. — On a trouvé cet après-midi 
le cadavre de deux femmes, a Saiut-Leu-Taverojr; 
dans la Seine-et-Oise. 

On croit a un assassinat. 

NOUVELLE CREVE DARRIMEURS 

Marseille, 15 jiintier. — Les ouvriers d « chan* 
, ''i'r..i)iriie Krey-jn»! qui s'étaient so

lidarisés avec les ouvriers d'Ajaccio,continuent le) 
Crevé, uiai^ié que leurs cariiarudes aient repris 
ie travail. 

Ils demandent mamtertant que les équipes de. 
12 beurea so.ent ruguienit^s ne deux unités. 

LE MOT ET LA CHOSE 

Rame, /.; janvier. — X& question du rVoéig no-
m'mavd ayant été réglée par la suppression da 
mot Aofciv. on suppose q.ie le i"ape nommera des 
évêques français dans te prochain Consistcure, 
dont la date n'est pas encore fixée. 

SINISTRE "MARITIME 

Tanger, 15 fancter. — Le petit voilier français 
Pauiiii«, s'est échoué près de vfaza#an. L'équipage 
esl sauvé, mais ia cargaison a été pilMs par lie 
uidùjénes. Lue enquvte est ouverte. 
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